
Approbation par le comité du 
nouveau règlement intérieur 

Plénière - Mardi 5 juin 2018 



Le Bureau propose à l’unanimité 



• Jusqu’à présent 

– Election au 1er tour à la majorité des membres 

• Proposition du Bureau 

– Election au 1er tour à la majorité des votants 
 

Révision des modalités d’élection de la/du 
président.e/vice-président.e 



• Jusqu’à présent 

– Aucun défraiement possible 

• Proposition du Bureau 

– Possibilité de remboursement des frais de déplacement 
engagés pour la participation aux réunions du Corevih IdF 
Ouest (Bureau, plénières, commissions IntraCorevih)  

– Pour les membres du comité et acteurs (préférentiellement les 
bénévoles des associations) 

– A condition d’en faire la demande au moins 1 semaine avant la 
réunion 

– Forfait : chèque cadeau (valable sur l’alimentaire, 
l’habillement, la culture, etc.) d’une valeur de 10 euros 

  

Possibilité de défraiement pour la 
participation aux réunions 



• Jusqu’à présent 

– Absence de précisions concernant le choix du/des 
pilote.s des commissions 

• Proposition du Bureau 

– A la mise en place de chaque commission, un appel 
à candidatures est lancé auprès des membres du 
comité et des acteurs du territoire pour le pilotage 
de ladite commission. La désignation de la ou des 
candidature(s) revient au Bureau. 

 

Précisions sur le pilotage des 
commissions 



Une proposition en débat au 
sein du Bureau 



• Jusqu’à présent 

– Aucune limitation du nombre de mandats pour la/le 
président.e 

• Proposition en débat au sein du Bureau 

– Limiter le nombre de mandats pour la/le président.e 
à 2 

 

Limitation du nombre de mandats 
pour la/le président.e 



Merci de votre attention 


